
Charte du bénévole APGL
Bienvenue dans l’équipe des bénévoles de l’APGL !

Vous vous engagez en donnant le temps et les compétences qui sont les vôtres. Et nous vous en remercions.
Toute contribution est la bienvenue, que ce soit une aide à l’organisation d’un évènement, la rédaction d’un

article, la participation à une commission, à la vie d’une section ou d’une antenne.
Pour mener à bien vos actions, les principes et valeurs de cette charte doivent vous guider.

Être bénévole à l’APGL
Le bénévolat repose sur votre énergie, le temps que vous pouvez donner. Votre parcours, votre histoire est votre

expertise.

Accueillir sans juger
A l’APGL, nous accompagnons tous les projets parentaux. Vous avez peut-être votre opinion sur certains choix,
certaines pratiques, mais l’association repose sur le non-jugement, le respect de toutes et tous, garantissant de

défendre toutes les familles homoparentales. Aucun ne doit être présenté comme une impasse ou meilleur qu’un
autre. Pour la sérénité de toutes et tous, la confidentialité est incontournable.

En outre, l’APGL n’a pas vocation à faire de l’entremise, que ce soit vis à vis d’organismes, ou d’individus.

Assurer la convivialité des échanges
Les projets familiaux, la vie de famille, peuvent être déroutant.es et stressant.es. Les futurs et nouveaux

adhérents arrivent aux réunions ou contactent l’association avec des doutes, des peurs et un besoin d’être
rassurés qui est aussi fort que leur besoin d’information et de retours d’expérience. Vous avez donc la mission de

souhaiter la bienvenue dès les premiers contacts et de mettre à l’aise les personnes pour qu’elles se sentent
accueillies et à leur place.

Tous les contacts nationaux, des commissions (juridique, politique, recherche, formation), des référents
nationaux (adoption, coparentalité, ex-hétéro, GPA, PMA, transparentalité)

-> www.apgl.fr/info-assocation

Pour toute question concernant cette charte, écrivez à secretariat@apgl.fr

https://www.apgl.fr/info-assocation
mailto:secretariat@apgl.fr

